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Regeste

MOTIVATION DE LA DEMANDE;MANDAT;HONORAIRES;FARDEAU DE LA
PREUVE;DROIT D'ÊTRE ENTENDU;DÉCISION DE RENVOI | CST.29; CC.8;
CPC.229.al2; CPC.311.al1; CPC.318.al1.letc

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance, dans les causes dont
la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant l'autorité inférieure, est
supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 1 let. a et al. 2 CPC).

E. 1.1.1
L'intimée conclut à l'irrecevabilité de l'appel. Elle soutient qu'en raison de son caractère
lapidaire et confus et de son manque de motivation, l'appel ne remplit pas les exigences de
forme découlant de l'art. 311 al. 1 CPC. Elle relève, en particulier, que ces écritures ne
contiennent ni référence au jugement entrepris ni mention de preuves pertinentes, de sorte
que l'objet de l'appel n'est pas suffisamment défini.

E. 1.1.1.1
L'appel doit être écrit et motivé (art. 311 al. 1 CPC). L'appelant doit démontrer le caractère
erroné de la motivation attaquée. Il doit tenter de démontrer que sa thèse l'emporte sur celle
de la décision attaquée. Sa motivation doit être suffisamment explicite pour que l'instance
d'appel puisse la comprendre aisément, ce qui suppose une désignation précise des passages
de la décision que le recourant attaque et des pièces du dossier sur lesquelles repose sa
critique (ATF 141 III 569 consid. 2.3.3; 138 III 374 consid. 4.3.1). Il ne saurait se borner à
simplement reprendre des allégués de fait ou des arguments de droit présentés en première
instance, mais il doit s'efforcer d'établir que, sur les faits constatés ou sur les conclusions
juridiques qui en ont été tirées, la décision attaquée est entachée d'erreurs. Il ne peut le faire
qu'en reprenant la démarche du premier juge et en mettant le doigt sur les failles de son
raisonnement (arrêts du Tribunal fédéral 4A_218/2017 du 14 juillet 2017 consid. 3.1.2;
4A_376/2016 du 2 décembre 2016 consid. 3.2.1). Une motivation succincte ou sommaire
peut, suivant les circonstances, être suffisante (Reetz/Theiler, Kommentar zur
Schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO), 2016, n. 37 s. ad art. 311 CPC;
ACJC/144/2018 du 30 janvier 2018 consid. 2.1.3). Il faut toutefois qu'il y ait au moins un
reproche par conclusion contre le jugement querellé, reproche que l'instance de recours doit
pouvoir comprendre, sans avoir à rechercher des griefs par elle-même (Jeandin, CR-CPC, n.
3 ad art. 311 CPC; Reetz/Theiler, op. cit., n. 12 et 38 ad art. 311 CPC).

E. 1.1.1.2



En l'espèce, l'appelante a dûment énoncé ses griefs à l'encontre du jugement entrepris, à
savoir le refus injustifié des titres qu'elle a offerts en preuves et la mauvaise appréciation de
l'activité qu'elle a déployée pour l'intimée. Contrairement à ce que soutient l'intimée,
l'appelante formule de manière explicite des critiques à l'égard du jugement entrepris, de
sorte que l'appel est suffisamment motivé.

E. 1.1.2
L'appel ayant été formé en temps utile et selon la forme prescrite par la loi (art. 130, 131,
145 al. 1 let. b et 311 al. 1 CPC), dans une cause dont la valeur litigieuse est supérieure à
10'000 fr., il est recevable.

E. 1.2
La Chambre de céans revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art.
310 CPC), dans les limites posées par les maximes des débats et de disposition applicables
au présent contentieux (art. 55 al. 1 et 58 al. 1 CPC). En vertu de la présomption de l'art.
150 al. 1 CPC, il est admissible dans le cadre de la maxime des débats de considérer comme
non contestés les faits retenus dans la décision attaquée s'ils ne sont pas critiqués par
l'appelant (Tappy, Les voies de droit du nouveau code de procédure civile, in JT 2010 III
126 , p. 137; Reetz/Theiler, op. cit., n. 38 ad art. 311 ZPO).

E. 1.3
Les chiffres 1 et 2 du dispositif du jugement entrepris n'étant pas remis en cause, ils sont
entrés en force de chose jugée (art. 315 al. 1 CPC). Les chiffres 3 et 4 relatifs aux frais et
dépens pourront encore être revus d'office en cas d'annulation de tout ou partie du jugement
entrepris dans le cadre du présent appel (art. 318 al. 3 CPC).

E. 2
Il n'est pas remis en cause que les parties ont été liées par un contrat de mandat conclu à
titre onéreux. Demeure, en revanche, litigeuse la question de la rémunération due à la
mandataire. L'appelante soutient que le Tribunal a mal apprécié l'activité qu'elle a déployée
pour l'intimée tant s'agissant de la nature des prestations que de leur ampleur.

E. 3
Elle reproche, en premier lieu, au premier juge d'avoir violé son droit à la preuve en lui
déniant, par ordonnance du 4 septembre 2018, le droit de produire une clé USB et des
classeurs - contenant des courriels, courriers et autres documents échangés pour le compte
de l'intimée - à l'appui des allégués contenus dans sa demande.

E. 3.1
Le droit d'être entendu (art. 29 al. 2 Cst.) comprend pour l'intéressé celui de se déterminer
avant qu'une décision ne soit prise qui touche sa situation juridique, d'offrir des preuves
pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer
à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat,
lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 136 I 265 consid. 3.2; 135
II 286 consid. 5.1; 132 II 485 consid. 3.2; 127 I 54 consid. 2b). Le droit d'être entendu ne
s'oppose pas à ce que l'autorité mette un terme à l'instruction lorsque les preuves
administrées lui ont permis de forger sa conviction (arrêt du Tribunal fédéral 5A_12/2013
du 8 mars 2013 consid. 4.1). Il sert à établir correctement les faits, mais constitue également
un droit indissociable de la personnalité garantissant à un particulier de participer à la prise



d'une décision qui touche sa position juridique (arrêt du Tribunal fédéral 8C_643/2011 du 9
mars 2012 consid. 4.3). Ce droit - dont le respect doit être examiné en premier lieu (ATF
124 I 49 consid.1) et avec un plein pouvoir d'examen (ATF 140 III 1 consid. 3.1.1) - est une
garantie constitutionnelle de nature formelle, dont la violation entraîne, par principe,
l'annulation de la décision attaquée, sans égard aux chances de succès du recours au fond
(ATF 135 I 279 consid. 2.6.1). En d'autres termes, si l'autorité précédente a violé des
garanties formelles de procédure, la cassation de sa décision demeure la règle, dans la
mesure où les justiciables peuvent, en principe, se prévaloir de la garantie du double degré
de juridiction (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 et 2.7). En principe, le droit d'être entendu est
une garantie procédurale à caractère formel, dont la violation entraîne l'annulation de la
décision attaquée indépendamment des chances de succès du recours sur le fond (ATF 141
V 495 consid. 2.2;127 V 431 consid. 3d/aa). Toutefois, le droit d'être entendu n'est pas une
fin en soi. Il constitue un moyen d'éviter qu'une procédure judiciaire ne débouche sur un
jugement vicié en raison de la violation du droit des parties de participer à la procédure.
Lorsqu'on ne voit pas quelle influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la
procédure, il n'y a pas lieu d'annuler la décision attaquée (ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1;
arrêt du Tribunal fédéral 1C_229/2020 du 27 août 2020 consid. 2.1). Par ailleurs, une
violation du droit d'être entendu en instance inférieure est réparée, pour autant qu'elle ne
soit pas d'une gravité particulière, lorsque l'intéressé a eu la faculté de se faire entendre en
instance supérieure par une autorité disposant d'un plein pouvoir d'examen en fait et en droit
(ATF 130 II 530 consid. 7.3; 127 V 431 consid. 3d/aa; 126 V 130 consid. 2b). L'appelant ne
peut alors pas se contenter de se plaindre de cette violation, mais doit exercer son droit
d'être entendu (arrêt du Tribunal fédéral 5A_925/2015 du 4 mars 2016 consid. 2.3.3.2 non
publié aux ATF 142 III 195 ). Pour le surplus, même en présence d'un vice grave, une
réparation de la violation du droit d'être entendu peut également se justifier lorsque le
renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la
procédure, ce qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause
soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1).

E. 3.2
Selon l'art. 229 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont admis aux débats
principaux que s'ils sont invoqués sans retard et qu'ils sont postérieurs à l'échange
d'écritures ou à la dernière audience d'instruction (novas proprement dits; al. 1 let. a) ou
qu'ils existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience d'instruction
mais ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui s'en prévaut ait fait
preuve de la diligence requise (novas improprement dits; al. 1 let. b); s 'il n'y a pas eu de
second échange d'écritures ni de débats d'instruction, les faits et moyens de preuves
nouveaux sont admis à l'ouverture des débats principaux (al. 2). Dans un procès régi par la
maxime des débats, les parties ont chacune deux chances de s'exprimer - c'est-à-dire
d'introduire des allégués, des offres de preuves, des moyens d'attaque ou de défense - sans
limites (ATF 140 III 312 consid. 6.3.2.3, in JT 2016 II 257 , p. 259; arrêt du Tribunal
fédéral 4A_70/2019 du 6 août 2019 consid. 2.4.1-2.4.2 publiés aux ATF 146 III 55 ;
Bastons Bulletti, in CPC Online, newsletter du 11 septembre 2019) : une première fois dans
le cadre du premier échange d'écritures; une seconde fois soit dans le cadre d'un second
échange d'écritures, soit - s'il n'en est pas ordonné - à une audience d'instruction (art. 226 al.
2 CPC) ou à l'ouverture des débats principaux avant les premières plaidoiries (art. 229 al. 2
CPC; ATF 144 III 67 consid. 2.1; Heinzmann, in CPC Online, newsletter du 7 février
2018).



E. 3.3
Il appartient au mandataire d'alléguer, et en cas de contestation de prouver, les prestations
qu'il a fournies, de manière à permettre la détermination de la somme qu'il réclame (art. 8
CC; arrêts du Tribunal fédéral 4A_267/2010 consid. 3; 4C_61/2001 consid. 3b, non publié
in ATF 127 III 543 ).

E. 3.4
Selon l'art. 318 al. 1 let. c CPC, l'instance d'appel peut renvoyer la cause à la première
instance lorsqu'un élément essentiel de la demande n'a pas été jugé (ch. 1), ou lorsque l'état
de fait doit être complété sur des points essentiels (ch. 2). Selon le principe du double degré
de juridiction, le tribunal cantonal supérieur ne peut pas trancher un litige avant que le
tribunal inférieur ait statué (ATF 99 Ia 317 consid. 4a). Le principe n'exclut cependant pas
que l'instance de recours complète l'état de fait et statue à nouveau, pour autant que la cause
ne doive pas être renvoyée au premier juge parce qu'un élément essentiel de la demande n'a
pas été jugé ou car l'état de fait doit être complété sur des points essentiels (ATF 143 III 42
consid. 5.4).

E. 3.5
En l'espèce, l'appelante a indiqué, dans sa demande, détenir une clé USB et plusieurs
classeurs de pièces qu'elle pouvait produire à l'appui de ses allégués pour établir son
activité. Au vu de la réponse de l'intimée, elle a offert de produire ces titres lors de la
première audience tenue par le Tribunal. Conformément aux principes précités, elle était en
droit, lors de cette audience, de s'exprimer sans limites et de produire lesdits titres jusqu'à
l'ouverture des débats principaux avant les premières plaidoiries. C'est, ainsi, à tort que le
Tribunal a rejeté l'offre de preuves de l'appelante, aux motifs que l'intimée s'y était opposée
et que cette offre aurait été tardive. Contrairement à ce que soutient l'intimée, ce refus
reposait sur cette seule question de procédure et non sur une appréciation anticipée des
preuves. Il convient, dès lors, de retenir que le droit d'être entendu de l'appelante a été
gravement violé, celle-ci ayant été empêchée d'exercer son droit à la preuve concernant des
titres susceptibles d'apporter un éclairage sur la nature et l'ampleur des prestations fournies -
soit sur des points essentiels - et de modifier l'issue du litige, le premier juge n'ayant disposé
que de peu d'éléments pour déterminer la rémunération due. Les chiffres 3 à 5 du dispositif
du jugement entrepris seront, par conséquent, annulés et la cause renvoyée au Tribunal pour
instruction sur ce point et nouvelle décision, vu la question essentielle à instruire (art. 318
al. 1 let. c ch. 2 CPC) et dans le respect du principe du double degré de juridiction. Il
appartiendra au Tribunal de statuer sur l'ensemble des frais judiciaires et dépens de
première instance dans le jugement qui sera rendu au terme de la procédure de renvoi. Au
vu de ce qui précède, point n'est dès lors besoin d'examiner les autres griefs formulés par
l'appelante.

E. 4
Les frais judiciaires sont mis à la charge de la partie succombante (art. 95 et 106 1ère phrase
CPC). Les frais judiciaires d'appel seront arrêtés à 4'000 fr. (art. 17 et 35 RTFMC),
entièrement couverts par l'avance de frais effectuée par l'appelante, laquelle demeure
acquise à l'Etat à due concurrence (art. 111 al. 1 CPC). Compte tenu de l'issue du litige,
l'intimée, qui succombe, sera condamnée auxdits frais (art. 95, 104 al. 1, 105 et 106 al. 1
CPC). Elle sera, par conséquent, condamnée à verser la somme de 4'000 fr. à l'appelante à
titre de remboursement des frais judiciaires d'appel (art. 111 al. 2 CPC). Les Services



financiers du Pouvoir judiciaire seront invités à restituer la somme de 14'000 fr. à
l'appelante. L'intimée sera, en outre, condamnée aux dépens d'appel de sa partie adverse,
arrêtés à 3'000 fr. TVA et débours compris, au regard de l'activité déployée par le conseil de
l'appelante (art. 95, 104 al. 1, 105 al. 1 et 106 al. 1 et 3 CPC; art. 20, 25 et 26 al. 1 LaCC;
art. 25 al. 1 LTVA; art. 84, 85 al. 1, 87 et 90 RTFMC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La
Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 26 août 2020 par
A______ SA contre les chiffres 3 à 5 du dispositif du jugement JTPI/8101/2020 rendu le 24
juin 2020 par le Tribunal de première instance dans la cause C/9416/2017-17. Au fond :
Annule les chiffres 3 à 5 du dispositif du jugement entrepris. Renvoie la cause au Tribunal
de première instance pour complément d'instruction et nouvelle décision dans le sens des
considérants. Dit que le Tribunal statuera sur l'ensemble des frais judiciaires et dépens de
première instance dans le jugement qui sera rendu au terme de la procédure de renvoi.
Confirme le jugement attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 4'000 fr., les met à la charge
de B______ SA et dit qu'ils sont entièrement compensés avec l'avance de frais fournie,
laquelle demeure acquise à l'Etat de Genève à due concurrence. Condamne B______ SA à
verser à A______ SA la somme de 4'000 fr. à titre de remboursement des frais judiciaires
d'appel. Invite les Services financiers du Pouvoir judiciaire à restituer la somme de 14'000
fr. à A______ SA. Condamne B______ SA à verser à A______ SA la somme de 3'000 fr. à
titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente;
Madame Verena PEDRAZZINI RIZZI, Madame Nathalie LANDRY-BARTHE, juges;
Madame Jessica ATHMOUNI, greffière. Indication des voies de recours : Conformément
aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110 ),
le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec
expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
30'000 fr.
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